
Lime de la plus grande cale du navire. Sur les navires à vapeur, on peut

epter de la vapeur en quantité équivalente. L'installation pour l'extinction

le gaz ou la vapeur n'est pas obligatoire sur les navires de moins de 1,000
neaux de jauge brute.

5. Des extincteurs d'incendie portatifs d'un type à fluide doivent être prévus

nombre convenable. Chaque compartiment de la tranche des machines doit
recevoir au moins deux.

6. Il doit y avoir à bord deux équipements composés chacun d'un casque
d'un appareil respiratoire et d'un fanal de sûreté. Ils doivent être déposés en

ix endroits différents.

7. Sur les navires à vapeur dans lesquels les cha.udières principales sont

tuffées au combustible liquide, en outre de dispositifs permettant d'amener

>idement et simultanément deux jets d'eau puissants en tout point de la

nche des machines, on doit installer:

(a) des distributeurs convenables pour projeter de l'eau en pluie sur le

combustible liquide sans agitation anormale de la surface;

(b) dans chaque rue de chauffe, un récipient contenant 283 décimètres cubes

(10 pieds cubes) de sable, de sciure de bois imprégnée de soude, de toute
tiè ! e rouvée et des écopns pour la répandre;

autre ma re s c lapp
(c) dans chaque chaufferie et dans tout local de machines où se trouve une

partie de l'installation de combustible liquide, deux extincteurs portatifs
d'un type distributeur de mousse ou d'un autre agent approuvé efficace

pour éteindre un incendie de combustible liquide;

(d) des dispositifs pour produire et distribuer rapidement de la mousse sur
toute la surface inférieure de la chaufferie ou de chacune des chauffe-

ries, s'il y en a plusieurs, et de toute partie des machines qui renferme

des pompes à combustible ou des caisse de décantation. La quantité
de mousse à produire doit être suffisante pour couvrir sur une épaisseur
de 15,24 centimètres (6 pouces) la surface totale des tôles formant

dans un compartiment quelconque le plafond du waterballast, ou de

celles du bordé extérieur là où il n'y a pas de waterballast. Si le com-

partiment des machines et celui des chaudières ne sont pas complète-

ment séparés et si le combustible liquide peut passer de la cale de la

chaufferie dans celle des machines, le compartiment des machines et

la chaufferie seront considérés comme formant un seul compartiment.

L'appareil doit pouvoir être mis en marche et contrôlé de l'extérieur du

compartiment où l'incendie peut éclater;

(e) en outre de ce qui précède, il doit y avoir sur les navires à vapeur

n'ayant qu'une chaufferie, un extincteur à mousse et sur les navires

ayant plus d'une chaufferie, deux extincteurs à mousse d'au moins 136

litres (30 gallons) de capacité. Ces extincteurs doivent être pourvus

de tuyaux sur dévidoirs permettant d'atteindre toutes les parties de

chaufferies et des locaux contenant les pompes à combustible. Des

appareils d'une efficacité équivalente peuvent être acceptés au lieu

d'extincteurs de 136 litres (30 gallons);

(J) tous les récipients et les valves qui servent à les mettre en euvre doivent

être aisément accessibles et placés de telle sorte qu ils ne soient pas


